
Quelle est notre volonté? 

Quel est notre objectif ?

COMMENT Y TRAVAILLONS-NOUS ?

INSTITUT TECHNIQUE GEMBLOUX-SUARLéE : NOTRE Contrat d'Objectifs d'ici à 2029

DEfiniR une
politique commune

de travail a
domicile

Définir une politique commune de travail à domicile et
repenser une planification commune des tâches ainsi que
des moyens de communication de ces tâches aux
élèves/parents.

Donner du sens aux apprentissages, et en particulier au
travail à domicile (travail personnel que l’élève doit
effectuer en dehors du temps de classe afin de mettre à
l’épreuve son autonomie).
Améliorer la gestion du travail à domicile en veillant à
respecter un équilibre entre les disciplines.

ACTION n°16

Organisation de groupes de travail pour définir une politique commune
de travail à domicile en fonction du type d’études (enseignement de
transition - enseignement de qualification - enseignement professionnel) :
définition de la nature et de la visée du travail à domicile ainsi que des
modalités de communication aux élèves/parents.
Rédaction d’un document expliquant aux élèves/parents notre politique
commune de travail à domicile.
En début d’année scolaire, distribution du document et mise en
application par l’équipe éducative des règles communes en matière de
travail à domicile au sein de notre établissement.
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